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I. INTRODUCTION 

1.  CONTEXTE DE LõETUDE  

La CC du Bassin de Marennes finance son service dõ®limination des d®chets par 

la REOM depuis 1997.  

Elle rencontre des difficultés à équilibrer ce budget annexe  (déficit de 4% du 

coût global de la gestion des déchets en 2009) malgré une base tarifaire 

« jugée haute » par les élus, une augmentation de la redevance et des moyens 

supplémentaires pour une mise à jour du fichier de redevables.  

La collectivité prévoit également de lancer de nouveaux investissements pour 

moderniser son service de gestion des déchets (modernisation de la déchèterie 

de Saint-Just Luzac, augmentation des co¾ts dõincin®ration, traitement 

conforme des déchets végétaux).  

La CC du Bassin de Marennes souhaite rétablir un équilibre budgétaire  soit 

en optimisant son financement en REOM soit en passant à la TEOM. La présente 

étude suit 4 objectifs  : 

 

 

2.  DEROULEMENT DE LõETUDE 

La présente étude est réalisée conjointement par les services de la collectivité 

et par le Bureau dõEtude ABBD. Lõanalyse porte sur lõensemble du territoire de 

la Collecti vit® et sur lõensemble des flux de d®chets dont elle a choisi dõassurer 

la collecte et le traitement.   

Lõ®tude se d®roule en 4 phases :  

Ĕ Phase 1 : Analyse technique et financière (r®pondre ¨ lõobjectif nÁ1 

et préparer les phases 2, 3 et 4)  

Ĕ Phase 2 : Etude dõune optimisation de la REOM et évolution vers une 

redevance incitative (répondre aux objectifs n°2 et 4)  

Ĕ Phase 3 : Etude du passage à la TEOM et comparaison des modes de 

financement (r®pondre ¨ lõobjectif nÁ3)  

Ĕ Phase 4 : Elaboration dõun plan dõactions du scénario de financement 

retenu  

 

Relevé de décisions des réunions d u comité de pilotage de lõ®tude : 

Réunion de lancement le 7 mars 2011 : les élus ont validé la méthodologie 

proposée par ABBD pour la r®alisation de lõ®tude. Celle-ci se terminera en jui n 

2011 afin que les élus prennent une décision fin 2011 sur une évolution du 

mode de financement pour une application en 2012. Ils souhaitent avoir une 

vision globale des tenants et aboutissants des différents scénarios  qui seront 

étudiés et avoir des retours dõexp®riences de collectivités au profil similaire, 

notamment avec un caractère touristique fort .  

Réunion de présentation des phases 1 & 2 le 10 mai 2011: Une analyse de la 

REOM mise en place sur la CCBM a été présenté aux élus visant à repérer les 

points faibles et les axes dõam®lioration possibles sur ce mode de financement. 

En ce sens une pr®sentation de la mise en ïuvre dõune redevance incitative a 

été présentée.  Les élus souhaitent en savoir davantage lors de la prochaine 

réunion sur le passage à un financement incitatif en TEOM.  

Réunion du 7 juin de présentation de la phase 3 (étude de la TEOM et 

comparaison des 3 modes de financement étudiés). Lõimpact du passage ¨ la 

TEOM a été présenté (avantages/inconvénients, impact sur la contribution des 

Ĕ Objectif n°1 : Connaitre le service déchets (organisation et 

performances) et ses coûts de manière fine (fonctionnement, 

amortissement, recettes, soutiens, déficit);  

Ĕ Objectif n°2 : Etudier les évolutions possibles à appliquer sur la 

REOM actuelle; 

Ĕ Objectif n°3 : Etudier le passage de la REOM à la TEOM : avantages, 

inconvénients et incidences  ;  

Ĕ Objectif n°4 : Etudier un mode de financement incitati f  
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usagers). 3 scénarios de TEOM ont été étudiés (zonage en fonction des 

fréquences de collecte, pas de zonage avec collecte en C1 en basse saison sur 

Marennes et Bourcefranc-le-Chapus, assujettissement des professionnels à la 

TEOM). Au vue de lõimpact n®gatif de la TEOM sur la contribution des usagers, 

et dans lõobjectif de respecter la r®glementation, le passage à la redevance 

incitative semblait aux élus la solution la plus adéquate. Les élus ont souhaité 

quõune pr®sentation des conclusions de lõ®tude soit faite en commission 

communautaire afin que les élus de la Communauté de Communes donnent 

leur avis et valident le scénario de financement retenu  à approfondir .  

Réunion le 29 juin en conseil communautaire  de présentation d es 3 scénarios 

dõ®volution du mode de financement  : REOM, passage à la RI, passage à la 

TEOM. Les ®lus ont d®cid® ¨ lõunanimit® de retenir le sc®nario de passage ¨ la 

redevance incitative  pour un approfondissement (plan dõactions pour la mise 

en ïuvre) : ce scénario permet de maîtriser la ha usse des coûts et de se 

mettre en conformité avec les obligation s réglementaire s.  

Réunion du 21 septembre : pr®sentation du plan dõaction pour le passage en 

redevance incitative .  

3.  PÉRIODE ET PÉRIMÈTRE DE LõANALYSE 

Dõune fa­on g®n®rale, le service d®crit est celui observé lors de nos visites et 

présenté dans les différents documents remis par la CC du Bassin de Marennes. 

P®riode dõ®tude : lõannée retenue pour l e diagnostic est lõannée 20 10 mise en 

perspective, au besoin, avec les années précédentes.  

Les flux de déchets considérés :  lõ®tude porte sur lõensemble des flux collect®s 

par la CC du Bassin de Marennes, à savoir :  

Á Les Ordures Ménagères résiduelles ;  

Á Les emballages ;  

Á Les JMR ; 

Á Le Verre ; 

Á Les déchets collectés en déchèteries ;  

Á Le compostage individuel.  

4.  LEXIQUE 

Á OMR : Ordures Ménagères Résiduelles 

Á Emballages : bouteilles et flacons plastique, emballages 

métalliques, briques alimentaires , cartonnettes  

Á JMR : Journaux Magazines Revues 

Á DV : déchets verts  

Á CS : Collecte sélective comprenant les collectes des em ballages, 

des JMR et du verre 

Á PAP : porte à porte  

Á PAV : Point dõApport Volontaire ð chaque point dõapport 

volontaire peut regrouper plusieurs conteneurs (par exemple de 4 

m3) 

Á RI : Redevance Incitative  

Á TEOM : Taxe dõEnl¯vement des Ordures M®nag¯res 

Á REOM : Redevance dõEnl¯vement des Ordures M®nag¯res 

Á Collecte en C1 : collecte une fois par semaine  

Á Collecte en C2 : collecte deux fois par semaine 

Á ETP (Equivalent Temps Plein) 
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II. PHASE1 : ETAT DES LIEUX ET DIAGNOSTIC 

 

1.  Analyse du territoire  

1.1.  COMPOSITION DE LA CCBM 

La Communauté de communes du Bassin de 

Marennes a été créée en décembre 1996. Elle 

est composée des 7 communes suivantes : 

Bourcefranc-Le Chapus, Hiers Brouage, Le 

Gua, Marennes, Nieulle sur Seudre, Saint-Just 

Luzac, Saint Sornin. 

 

1.2.  CARACTERISTIQUES DE LõHABITAT 

La CC du Bassin de Marennes est une ancienne presquõile. Son territoire est en 

longueur.  

Son territoire présente les caractéristiques suivantes  :  

- Un taux dõhabitat vertical de 10.4%, limite entre un habitat semi 

rural et semi urbain. Mis à part Marenn es, les communes présentent 

un profil semi rural.  Un habitat composé majoritairement de maisons 

ne pose pas de problème pour le stockage de bacs et offre la  

possibilité de réaliser du compostage individuel.  

- Présence de quelques logements collectifs , surt out 

sur Marennes avec des logements HLM et sur 

Bourcefranc-Le Chapus. 

- des centres villes avec des rues relativement 

étroites  et des maisons de ville : il sera difficile de 

doter les usagers en bacs individuels et les 

camions de collecte ont parfois du mal ¨ sõengager 

dans ces rues 

- des ®carts avec de lõhabitat dispers® (maisons 

isolées dans les marais) qui allongent la durée des 

tournées de collecte  

- 7% des logements sont vacants  en 2007 soit 583 

logements.  

- 17% de résidences secondaires ou logements occasion nels : ces 

logements posent le probl¯me dõun pic estival de la production de 

d®chets, dõusagers qui ne sont pas toujours bien sensibilis®s au 

fonctionnement du service de gestion des déchets, qui déposent 

leurs ordures à leur départ  (le dimanche pour une c ollecte qui a lieu 

le mardi). Ils paient une redevance adaptée à leur présence non 

annuelle mais nécessitent une hausse des fréquences de collecte 

lõ®t®. 

Total 

logements

Taux d'habitat 

vertical

taux de 

secondaires et 

occasionnels

taux de 

logements 

vacants

Bourcefranc Le Chapus 1 962 9% 15% 6%

Hiers Brouage 345 7% 13% 6%

Le Gua 962 6% 12% 6%

Marennes 3 313 15% 20% 9%

Nieulle Sur Seudre 420 5% 12% 8%

Saint Just Luzac 888 6% 15% 6%

Saint Sornin 211 2% 29% 4%

TOTAL CdC Bassin 

de Marennes
        8 101   10,4% 16,9% 7,2%

 

Recensements INSEE 

Ĕ Objectif de la phase 1 : identifier les performances de la CC du 

Bassin de Marennes et les marges de manïuvre 

organisationnelles, techniques et financières pour faire évoluer 

le service et son financement  
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1.3.  LES MENAGES  

1999 2007 2008

Communes
Sans double 

compte

1999-

2007

1999-

2008

2007-

2008

Bourcefranc Le Chapus 2951 3 311 3 347 1,5% 1,5% 1,1%

Hiers Brouage 474 633 639 4,2% 3,9% 0,9%

Le Gua 1860 1 989 2 023 0,9% 1,0% 1,7%

Marennes 4687 5 315 5 465 1,7% 1,8% 2,8%

Nieulle Sur Seudre 643 846 958 3,9% 5,4% 13,2%

Saint Just Luzac 1541 1 772 1 805 1,9% 1,9% 1,9%

Saint Sornin 327 304 301 -0,9% -0,9% -1,0%

TOTAL CdC Bassin de 

Marennes
12 483  14 170  14 538  1,7% 1,8% 2,6%

Pop municipale

% évolution annuelle

Recensements INSEE 

60% de la population de la CC du Bassin de Marennes se situe sur 2 

communes (Marennes et Bourcefranc).  

Une évolution dynamique de la population  : +1.8% entre 1999 et 2008, selon 

les recensements INSEE. Ce dynamisme est li® principalement ¨ lõarriv®e de 

nouveaux habitants.  

Une population relativement stable  : 70% de la population réside sur le 

territoire depuis 5 ann®es, 16% venaient dõune autre commune du d®partement 

et 13% résidaient dans une autre région.  

Une forte  activité touristique estivale  : celle -ci est concentrée sur les mois 

de juillet et aout. O n dénombre 1 373 logements secondaires, 971 

emplacements de campings et 84 chambres dõh¹tel. La population DGF1 2009 

est de 16 014 habitants.  

Communes
Pop municipale 

2007

Population 

DGF (2009)

comparaison cf 

population 2007

Bourcefranc Le Chapus 3 311 3 705 11,9%

Hiers Brouage 633 691 9,2%

Le Gua 1 989 2 161 8,6%

Marennes 5 315 6 043 13,7%

Nieulle Sur Seudre 846 909 7,4%

Saint Just Luzac 1 772 1 957 10,4%

Saint Sornin 304 378 24,3%

TOTAL CdC Bassin 

de Marennes
14 170         16 014   13,0%

Recensements INSEE 

                                                      
1 Population DGF = population totale + résidence s secondaires (un habitant par 
résidence secondaire) ð donc sans les campings. Données gouvernementales 
issues du site http://alize2.finances.gouv.fr/c ommunes/eneuro. 

Une hausse du nombre de foyers (+2.4%/an depuis 8 ans) et une baisse de la 

taille des foyers . Les foyers de 3 personnes et plus ne représentent que 25% de 

la part des foyers.  

Une population à la fois vieillissante  (21% de la population a plus de 65 ans) 

mais une augmentation progressive des effectifs scolaires qui souligne une 

arrivée de jeunes ménages .  

0%

20%

40%

60%

80%

100%

2007 1999

1 974   1 576   

2 545   2 034   

754   704   

576   582   
296   272   

Evolution du nb de foyers fonction de leur taille

5 pers et plus

4 personnes

3 personnes

2 personnes

1 personne

 

1 
personn

e
32%

2 
personn

es
42%

3 
personn

es
12%

4 
personn

es
9%

5 pers 
et plus

5%

Répartition de la taille des 
foyers

 

Recensements INSEE 

1.4.  LES USAGERS NON MENAGERS 

1 411 professionnels et administrations  ont ®t® recens®s par lõINSEE au 31 

décembre 2008. 76% concernent les secteurs du commerce, de la 

sylviculture/pêche .  Une majorité d e ces établissements sont de petite taille  : 

94% emploient moins de 10 salariés .  

http://alize2.finances.gouv.fr/communes/eneuro
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industrie
7%

constructio
n

12%

commerce
40%

administrat
ion
5%

agriculture, 
sylviculture

, pêche
36%

Type d'établissements au 1er janv 
2009

0 salarié
63%

1 à 9
31%

10 à 19
3%

20 à 49
2%

50 et plus
1%

Taille des établissements au 1er janv 
2009

 

1.5.  LES POINTS FORTS /  POINTS FAIBLES DU TERRITOIRE  

 

 

 

 

 

 

Ĕ Un habitat plutôt favorable pour la collecte des déchets  : 

composé principalement de maisons  

Mais présence de centres v illes étroits sur Marennes, 

Bourcefranc, difficiles à doter en bacs individuels, et de 

quelques logements collectifs  

Ĕ Une forte activité touristique qui impacte la production de 

déchets et le service (pic de production en juillet ðaout)  

Ĕ Quel est le surcoût  de ce service  ? est-il 

financé par les touristes  ? 

Ĕ Les 2/3 de la population s ont resté s sur le territoire de la 

CC depuis 5 ans  : une majorité de la population pourra être 

sensibilisée durablement  

Ĕ Une majorit® dõ®tablissements de moins de 10 salari®s, qui 

utilisent g®n®ralement le service public pour lõ®limination 

de leurs déchets  

Ĕ Une population en hausse, une part importante des foyers 

de 1 à 2 personnes (74%) et 30% de la population âgée de 

plus de 60 ans  :  

Ĕ Paramètres à prendre en compte pour la 

politi que tarifaire de REOM et les actions de 

communication  

Les hypoth¯ses dõ®volution de la population retenues pour la suite 

de lõ®tude (Projections en 2012 et 2015) : 

Ĕ Hausse de la population de 1.7%/an ( issue des recensements 

INSEE 1999 et 2007 et la plus proche des 1.55% retenus pour 

lõ®tude diagnostic local de lõhabitat) 

 

Ĕ Calcul des ratios de production de déchets (kg/hab) sur la base 

de la population DGF  

Ĕ Hausse du nombre de foyers de 2.4%/an (issu des 

recensements INSEE 1999 - 2007) 
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2.  ORGANISATION DE LA CCBM POUR ASSURER LA COMPETENCE 

DECHET 

2.1.  LA COMPETENCE  DECHETS 

La Communauté de Communes du Bassin de Marennes assure actuellement 

lõint®gralit® de la comp®tence collecte et traitement des d®chets de son 

territoire, y compris la gestion de 2 déchèteries .   

Elle va prochainement transférer la compétence traitement au syndicat 

intercommunal du littoral  (qui va être créé dans les prochains mois)  :  

- traitement des Omr  : ce syndicat reprendra lõexploitation de lõUIOM 

de lõ´le dõOl®ron en attendant la construction et la mise en service 

dõune nouvelle UIOM ¨ Echillais,  

- tri des emballages et construction dõun centre de tri,  

- exploitation des plates -formes de compostage des collectivités 

adhérentes  

- étude sur des ins tallations de traitement des déchets.  

Omr Sacs jaunes Verre JMR Déchèteries CSDU Classe 3

Collecte CCBM

Traitement SIL

CCBM

CCBM

Organisation future de la compétence déchets  

 

2.2.  MODE DE GESTION  

Le mode de gestion est mixte  :  

- régie pour les collectes en porte à porte (depuis 2007) ,  la gestion 

des déchèteries et du centre de stockage de classe 3  ; 

- prestation privée pour le traitement des déchets et les collectes en 

apport volontaire .  

Les sacs jaunes sont distribués par les mairies. 

 

3.  ORGANISATION DU SERVICE PUBLIC DõELIMINATION DES DECHETS DE 

LA CCBM 

3.1.  ORGANISATION DU SERVICE PROPOSE 

a. Organisation  

La Communauté de Communes du Bassin de Marennes organise la collecte et le 

traitement des déchets de la façon suivante  :  

 

Synoptique pr®sentant lõorganisation et le mode de gestion du SPED 

Une organisation qui prend en compte le prof il touristique de la 

collectivité  : une tournée supplémentaire hebdomadaire est organisée pour les 

Omr en juillet et en août.  

Un service apporté aux professionnels  : une collecte des cartons des grosses 

entreprises est organisée une fois par semaine, les matériaux inertes et les 

déchets verts sont acceptés sur le centre de stockage de classe 3 de la CC. 

A noter lõabsence dõun r¯glement de collecte, qui définit les règles 

dõutilisation du service (horaires de sortie, d®chets accept®sé). 
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3.2.  LES USAGERS DU SERVICE 

Tous les ménages, les professionnels domiciliés sur le territoire de la CCBM et 

les administrations sont des usagers du service, sauf si des professionnels 

apportent la preuve quõils utilisent un prestataire priv®. 

En 2011, la CCBM compte 10 672 usagers  du SPED, dont 4.2% dõusagers non 

ménagers (professionnels, administrations) et 12% de résidents secondaires.  

298 professionnels et administrations  sont redevables du service de gestion 

des déchets de la CCBM sur les 1 411 professionnels et administrations  

recensés par lõINSEE sur le territoire de Bassin de Marennes au 1er janvier 2009. 

A noter que les établissements présents sur le territoire sont majoritairement 

de petite taille. Ils nõont pas forc®ment de local de travail distinct de leur lieu 

dõhabitation et la production des déchets professionnels est alors souvent 

mélangée aux déchets ménagers : 1 redevable ménager sera identifié.   

Le nombre total dõusagers a augment® de 9.4% en 2 ans du fait dõun travail 

important réalisé ces 2 dernières années pour l a mise à jour du fichier des 

usagers. 

 

Fichier des usagers de la REOM 

A noter que la CCBM nõa pas fix® de seuil de production au-delà duquel les 

déchets ne sont plus assimilables à des déchets ménagers . Elle collecte les 

déchets de certains gros producteu rs de déchets, notamment  : 

- 8 campings ;  

- le Mac Donaldõs ; 

- les hôtels ð restaurants en période estivale  

- lõh¹pital de Marennes. 

3.3.  LES MOYENS DEPLOYES PAR LA CCBM POUR LA COMPETENCE DECHET 

a. Moyens humains 

Environ 40% des effectifs de la CC sont affectés à la com pétence déchets .  

Les moyens humains  pour assurer la compétence déchet représentent 13,75 

ETP, dont 1.25 affectés à la gestion de la REOM .   

A noter lõabsence de moyens humains identifi®s pour des actions de 

communication.   

DGS : budget déchets, supervision service 

0.4 ETP 

Responsable collecte et traitement  : 

suivi des marchés, de la régie, de la 

précollecte, de la communication  

1 ETP 

Agents déchèteries, CSDU de classe 3  

3 ETP 

Agents de collecte  

8 ETP 

Responsable redevance déchets 

1 ETP  

Secrétaire 

0.25 ETP 

Facturation REOM (mise à jour du 

fichier, factures, gestion des 

réclamations des usagers)  

Accueil physique et téléphonique  

b.  Moyens matériels  

La CCBM possède 4 camions de 19 tonnes pour la collecte des déchets  : 1 

achet® dõoccasion et 3 achet®s neufs en 2007.  

Les camions sont stationnés sur la d®ch¯terie du Gua, qui est ®quip®e dõune 

plateforme de lavage des bennes, dõun atelier. 

Ménages
82,8%

Résidences 
2r

11,8%

Gardes 
alternées

0,3%

Locations 
temporaires

0,7%
Etudiants

0,2%

Campings
0,1%

Administrati
ons
0,4%

Entreprises
3,7%

Les types de redevables en 2010
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3.4.  LES SERVICES DE COLLECTE DES DECHETS 

a. Les collectes en porte à porte en régie  

Les OMr sont collecté es 2 fois par semaine sur Mar ennes et Bourcefranc -Le 

Chapus et 1 fois par semaine sur les autres villes . En période estivale, du 1er 

juillet au 31 août, une collecte supplémentaire  est organisée sur chacune des 

villes de la CC du Bassin de Marennes (les tournées sont plus longues, 1 a gent 

supplémentaire travaille le mercredi  et le jeudi , 2 tournées 

supplémentaires sont organisées le samedi  et le vendredi ).  

Il nõy a pas de conteneurisation des Omr . Lõorganisme HLM ¨ Marennes a 

acheté des bacs pour les habitants des logements collectifs.  A noter que la 

collecte en sacs est contraire à la recommandation R437 de la C RAM (risques 

de troubles musculo squelettiques, dorso lombaires et de piqûres). Certains 

habitats en centres villes seraient toutefois difficiles à équiper en bacs 

individuels.  

Les tournées sont organisées du lundi au samedi avec une BOM de19 tonnes et 

un ®quipage compos® dõ1 chauffeur et 1 ou 2 rippeurs . 

Les besoins annuels pour la collecte des Omr sont de 2.8 BOM et 6.3 ETP.  

Les OMr sont vidées à lõUIOM de lõIle dõOl®ron, qui ne valorise pas lõ®nergie. 

Durant la période estivale, le surplus des déchets produits est mis en balles et 

est incinéré hors saison. 

 

Les emballages sont collectés une fois par semaine le jeudi  en porte à porte 

dans des sacs transparents jaunes de 50L .  

Les usagers (ménages, professionnels) vont chercher les sacs en mairie. 

420 000 sacs ont ®t® command®s en 2010. Sur lõhypoth¯se dõ1 rouleau pour un 

foyer dõune personne, 2 rouleaux pour 2 personnes, 3 rouleaux pour 3-4 

personnes, 4 rouleaux pour 5 personnes et plus, les besoins des usagers 

seraient de 315 000 sacs. La commande de sacs devrait couvrir les besoins des 

usagers pendant 16 mois environ. 

La CC du Bassin de Marennes a acheté une 30e de bacs jaunes pour faciliter 

le tri des établissements publics  (écoles, collèges, hôpital). Les autres usagers 

non ménagers sont libres de pratiquer le tri suivant les règles fixées par la CC 

du Bassin de Marennes : ils doivent venir chercher les sacs de tri, ou peuvent 

passer par un prestataire privé pour réaliser le t ri.  

Les rippeurs effectuent un pré tri  : un autocollant est apposé en cas de tri 

non conforme.  

4 tournées sont organisées le jeudi et une le vendredi pour la collecte des 

cartons des professionnels avec 1 ®quipage dõ1 chauffeur, 1 rippeur et un 

camion de 19 tonnes. Lors de la p®riode estivale, il nõy a pas de tourn®e 

supplémentaire, mais les durées augmentent de 3 heures. Les mêmes camions 

sont utilisés pour les flux Omr et emballages.   

Les besoins annuels pour la collecte des emballages/cartons des 

profes sionnels sont de 1 BOM et 2.3 ETP. 

Les emballages sont vidés au centre de tri de SITA à Rochefort.  

 

b.  La collecte du verre  et des journaux/magazines en apport volontaire par 

des prestataires privés  

Le verre et les JMR sont collecté s en apport volontaire, ce qui est adapté au 

territoire d u Bassin de Marennes.  

Le territoire est bien desservi pour la collecte du verre avec 1 colonne pour 

250 habitants (65 colonnes). Le réseau est correct pour les JMR avec 1 

colonne pour 527 habitants DGF.  

A noter que 9 colonnes sont particuli¯rement utilis®es puisquõelles drainent le 

tiers des tonnages de verre (centres villes, déchèteries).  

 

c.  Les déchèteries  

La CCBM possède 2 déchèteries localisées sur 

les villes de Saint Just -Luzac et Le Gua. Cela 

représente un taux de couverture dõune 

déchèterie pour 8  200 habitants DGF , ce taux 

est supérieure aux moyennes nationales  (1 

déchèterie pour 14  500 habitants)  (mais 

similaire aux couvertures régionales et 

départementales) .  La localisation des 
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déchèteries est cohérente avec la forme du territoire (cf accès 10 mn simulé 

sur la carte ci -contre).  

La déchèterie d e Le Gua est récente , elle a été mise en service en septembre 

2008 en remplacement dõune d®ch¯terie mobile. 

Les amplitudes horaires sont importantes  :  

- La déchèterie de Saint Just  Luzac est ouverte tous les jours de 9h à 

12h et de 14h ¨ 17h (18h lõ®t®), ferm®e le mercredi matin et le 

dimanche après-midi  ;  

- La déchèterie de Le Gua est ouverte tous les après-midis de 14h à 

17h (18h lõ®t®), le samedi matin. Elle est ferm®e le dimanche. 

Lõacc¯s est payant pour les professionnels (identifiés par un véhicule 

utilitaire, au prix par flux est facturé grâce à un pont bascule), gratuit pour 

les ménages (pas de carte dõacc¯s, badge, macaron). Le volume apporté est 

limité  pour les ménages  à 1 to nne par jour  et à 2 téléviseurs et 1 ordinateur 

par foyer par mois.  

De nombreuses filières sont présentes. A noter lõabsence de fili¯re conforme 

de valorisation des déchets verts (cf § centre de stockage de classe 3).  

Le fonctionnement des déchèteries est  précisé dans le règlement intérieur  

dont la dernière mise à jour date d e 2008 Ce dernier définit les conditions et 

horaires dõacc¯s ainsi que les d®chets accept®s. 2.75 ETP sont affectés aux 

déchèteries.  

 

d.  Centre de stockage de classe 3  

La CC du Bassin de Marennes possède un centre de stockage de classe 3 sur le 

site de la déchèterie de Saint Just, géré en régie . 0.75 ETP est affecté.  

Ce centre de stockage sert dõexutoire pour les gravats des professionnels 

(accès payant) et des déchèteries (apportés par le s ménages). Il sert 

®galement dõexutoire pour les d®chets verts des professionnels (qui paient ce 

service), des ménages apportés en déchèteries et des déchets verts collectés 

en porte à porte par les services techniques de la Ville de Marennes.  

Lõacc¯s est payant pour les professionnels  : 5.9û HT pour les professionnels 

de la CC du Bassin de Marennes et 22ûHt pour un professionnel situ® en dehors 

du territoire.  

e.  Collecte des déchets verts en porte à porte  

La Ville de Marennes organise une collecte en porte à  porte des déchets verts 

deux fois par mois toute lõann®e, avec ses propres moyens humains et 

matériels. Les déchets verts sont apportés au centre de stockage de classe 3.  

 

3.5.  LES ACTIONS EN MATIERE DE COMMUNICATION  

La CCBM a réalisé des actions de communication lors de la mise en place de la 

collecte sélective en 2000 via des ambassadeurs du tri qui sont intervenus 

ponctuellement.  

Depuis des actions ponctuelles  sont conduites par écrit : un guide du tri a été 

distribué en 2007. Le site Internet présente les  différentes collectes, promeut 

le compostage individuel. Le journal communautaire relaie des informations 

sur les déchets.  

Il nõy a pas dõactions r®alis®es aupr¯s de cibles particuli¯res : gardiens des 

logements HLM, activit®s estivales (campings, gitesé)é 

La CCBM nõa pas conduit dõactions sur la pr®vention des d®chets type 

distribution de composteurs individuels, foyers t®moins, chariot anti gaspié. 

Des autocollants stops pub sont en libre accès dans les présentoirs des mairies 

et bureaux de la CdC, il n õy a pas eu de distribution ¨ tous les usagers via le 

journal communautaire.  
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3.6.  CONCLUSIONS SUR LõORGANISATION DU SERVICE PUBLIC DõELIMINATION DES DECHETS DE LA 

CCBM 

 

4.  ANALYSE DES PERFORMANCES TECHNIQUES DU SERVICE 

 

4.1.  LES TONNAGES DE DMA SUR LA CCBM  

En 2010, la CCBM a collecté  8 001 tonnes de 

déchets soit 546 kg/an /hab  DGF et 1,5 

kg/jour/habitant  (à noter que les déchets 

verts et gravats des ménages ne sont pas 

comptabilisés) .   

Les principaux flux sont les Omr (moitié 

des DMA) et les collectes en déchète ries 

(1/4  des DMA).  

Une forte saisonnalité des tonnages collectés  : on observe une hausse de 15 à 

20% des tonnages de DMA collectés entre juin et septembre  et de 50% en août , 

mois où la saisonnalité est la plus marquée . Les touristes impactent 

principalem ent les flux Omr et verre.  

0,000

100,000

200,000

300,000

400,000

500,000

600,000

700,000

800,000

Evolution mensuelle des tonnages collectés

Verre

JMR

Cartons de Collecte Sélective

Emballages légers

OMr

Moyenne

Tonnage 

(tonnes)

Moyenne ratios 

mensuels hors 

juin-sept

Moyenne 

des ratios 

mensuels

OMr 339 366

Emballage

s légers
27 29

Cartons 13 13

JMR 29 29

Verre 46 54  

Les points forts de lõorganisation : 

Ĕ Un service adapté au territoire et au profil touristique  

Ĕ Un service apporté aux professionnels (collecte des 

cartons, accueil en déchèteries et CSDU de classe 3)  

Ĕ Une offre de déchèteries  très importante  (taux de 

couverture important, horaires larges, nombreuses 

filières)  

Ĕ Un service géré principalement en régie  

Ĕ Des moyens humains pour la gestion de la REOM  

Ĕ Une actualisation du fichier des redevables (+9.4% 

dõusagers en 2 ans) 

Les points à optimiser  :  

Ĕ Absence de règle ment de collecte  

Ĕ Pas de conteneurisation de la collecte des Omr  

(contraire à la recommandation CRAM R437) 

Ĕ Des fréquences optimisables  : C2 sur certaines zones 

de Marennes et Bourcefranc en basse saison 

Ĕ Une collecte des déchets verts en PAP sur Marennes  

Ĕ Des modalités de traitement des déchets verts à 

prévoir  

Ĕ Pas de valorisation énergétique des OMr  

Ĕ Des actions de communication à développer  

(campings, estivants, permanents, prévention..)  

Ĕ Contrainte dõaller chercher les sacs jaunes aux 

horaires dõouverture des mairies  (touristes  ???) 

Ĕ Jours de collecte à lier aux dates de départ des 

estivants  (dimanche) : plus de tournées le lundi -mardi, 

supprimer la tournée du samedi  ? 

Ĕ Pas de contrôle des apports des ménages en 

déchèteries  

Ĕ Les tonnages reçus en déchèteries ont été excepti onnels en 

2010 avec la tempête C ynthia  : 1  663 tonnes de tout venant 

réceptionnés contre 1  260 tonnes les années précédentes.  

Ĕ Pour réaliser lõanalyse sur une année normalisée , ce surplus nõa 

pas été comptabilisé.  

OMr
4 389,36   

49%

Emballages 
légers
350,54   

4%

Cartons de 
Collecte 
Sélective

158,26   
2%

JMR
349,98   

4%

Verre
645,90   

7%

Déchèteries
2 107,19   

24%

Décharge 
(Professionnels

)

911,630   
10%

DMA collectés par la CCBM
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Une hausse des 

tonnages de DMA 

collectés liée à une 

hausse des apports en 

déchèteries  (+4%).  

Au vue de lõ®volution 

de la population sur le 

territoire de la CCBM 

(+1,8%/an), ces 

®volutions de tonnage se traduisent par une baisse des ratios dõOMA (OMr, 

emballages, JMR) et une hausse du ratio de déchets reçus en déchèteries. 

Excepté la collecte des cartons des professionnels qui a doublé en 2010, on 

observe une baisse des perfor mances de tri et une hausse du taux de refus 

de tri de 3%  entre 2008 et 2010 (10 à 13%). 

Peu de valorisation des 

DMA : uniquement 25% 

des tonnages collectés 

sont valorisés.  

 

 

 

 

 

4.2.  ANALYSE DES PERFORMANCES DE COLLECTE 

a. Comparaison avec les performances départe mentales, régionales et 

nationales  

La CC du Bassin de Marennes présente de bonnes performances  en regard de 

valeurs de référence  : 

- faible production dõordures m®nag¯res r®siduelles, inférieure à la 

moyenne nationale et régionale,  

- des apports en déchèterie s inférieurs aux valeurs départementales 

et régionales , mais ce résultat est à nuancer du fait de la non 

comptabilisation des déchets verts et gravats apportés par les ménages 

en déchèteries.   

Les performances de la CCBM sont moin s bonnes sur :  

- des apports  élevés de tout venant en déchèteries ,  

- des performances de collecte des emballages, JMR et du verre 

supérieures aux valeurs nationales, mais mitigées par rapport aux 

valeurs régionales et départementales  (poids important des cartons 

des professionnels). 

CC Bassin de Marennes 

(population 

municipale )

CC Bassin de 

Marennes 

(population DGF)

Charente 

Maritime

Poitou 

Charentes
France

Omr 293 kg 269 kg 341 kg 276 kg 316 kg

Recyclables secs (hors verre) 57 kg 53 kg 68 kg 58 kg 46 kg

Verre 43 kg 40 kg 45 kg 39 kg 29 kg

Déchets verts, bio déchets 0 kg 0 kg 2 kg 6 kg 18 kg

Encombrants 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 15 kg

Déchèteries 202 kg 185 kg 326 kg 284 kg 170 kg

Déchets dangereux 3 kg 3 kg 1 kg 1 kg 1 kg

Matériaux recyclables 44 kg 40 kg 46 kg 42 kg 23 kg

DEEE 10 kg 9 kg 2 kg 1 kg 1 kg

Déchets verts 23 kg 21 kg 103 kg 96 kg 50 kg

Encombrants 84 kg 77 kg 67 kg 60 kg 43 kg

Déblais et gravats 38 kg 35 kg 106 kg 83 kg 49 kg

Total 596 kg 546 kg 780 kg 661 kg 593 kg

Source enquête ADEME année 2007Année 2010

ratio en kg/an/hab
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b.  Comparaison avec les objectifs du Grenelle  

Les tendances en matière de réduction de la production de déchets et de 

recyclage des emballages observées sur le territoire de la CCBM sont conformes 

aux objectifs fixés aux collectivit és dans le cadre des lois Grenelle. 

Par contre, avec une élimination sans valorisation des déchets verts et une 

part importante de tout venant en déchèteries, la CCBM ne respecte pas les 

objectifs de recyclage et de baisse de lõenfouissement et de lõincin®ration 

fixés par les lois Grenelle.  

indicateurs Grenelle Outils

réduire la production d'ordures ménagères 

et assimilées de 7% par habitant pendant les 

5 prochaines années

-9,8%
évolution 2008 

à 2010

orienter 35% des DMA vers le recyclage 

matière et organique en 2012, 45% en 2015
28% 2010

Dès 2012, atteindre 75% de recyclage des 

emballages ménagers
76% 2010

diminuer de 15% d'ici à 2012 les déchets 

partant en incinération ou enfouissement
-0,9%

évolution 2008 

à 2010

Performance CC Bassin de 

Marennes

- Financement incitatif

- Programme local de 

prévention

- Extension des REP 

(ameublement, DD, 

DASRI)

 

4.3.  CONCLUSIONS SUR LES PERFORMANCES TECHNIQUES DU SERVICE  

 

Des bonnes performances techniques  :  

- peu dõOmr,  

- de bonnes performances de tri  du verre , liées en 

partie au caractère touristique de la CC (à noter 

lõobligation au 1er janv ier  2012 dõinstaurer la consigne 

des emballages contenant de la bière, des eaux ou des 

boissons rafraîchissantes sans alcool destinées aux 

cafés, hôtels, restaurants et restauration collective ).  

Une hausse des tonnages de 15 à 20 % de juin à septembre et de 

50% en août 

Les points à optimiser  :  

Ĕ Des performances de tri qui stagnent et une hausse 

des refus de tri  

Ĕ Un ratio élevé de tout venant en déchèteries  

Ĕ Des actions à conduire en matière de prévention des 

déchets  (programme local de prévention des DMA au 

plus tard le 1er janvier 201 2 via du compostage 

individuel, stop pubé), de tri auprès des touristes  

(campings, chambres dõh¹tes, r®sidences secondaires..), 

la loi Grenelle 1 impose aux é tablissements de 

restauration rapide la mise en place dõune collecte 

sélective des d®chets ¨ lõintention de leurs clients.  

Ĕ Peu de valorisation des déchets (incinération sans 

valorisation de lõ®nergie, pas de compostage des 

déchets végétaux).  
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5.  ANALYSE FINANCIERE PAR LA METHODE COMPTACOUT 

5.1.  LõOUTIL DEVELOPPE POUR LA CCBM  

Une étude sur les modes de financement du service déchets de la CCBM 

(passage dõune REOM ¨ une TEOM ou encore ¨ une redevance incitative) 

implique une connaissance fine de ses coûts par flux et par opération 

technique de gestion des déchets,  via une matrice dõexpression des co¾ts. 

Cette matrice offre une présenta tion standardisée des coûts qui permet une 

exploitation statistique et l a comparaison avec le référentiel nationa l. Elle 

servira dõoutil de pilotage tout au long de la mission pour simuler lõimpact 

®conomique dõ®volutions du service (investissements, basculements de 

tonnages dõun flux vers un autreé). 

 

La méthode ComptaCoût, d®velopp®e par lõADEME, est une méthode 

dõenregistrement des charges et des produits propres ¨ la gestion des d®chets, 

selon un cadre précis, dénommé matrice. Celle -ci se présente sous la forme 

dõun tableau ¨ double entr®e : 

- En colonne, les différents flux de déchets pris en charge par la 

collectivité  ;  

- En ligne, les charges et produits liées aux étapes techniques de la 

gestion des déchets. 

Cette m®thode sõappuie sur les principes de la comptabilité analytique.  Les 

donn®es n®cessaires ¨ lõexpression des co¾ts selon le cadre ComptaCo¾t sont 

celles contenues dans la comptabilit® publique, il nõy a donc pas de double 

saisie mais des retraitements extra -comptables sont nécessaires. 

La construction de la matrice se fait en quatre temps  : 

1. Le choix des flux  et sous-flux à considérer  :  

o Les OMr   

o Les emballages légers 

o Les cartons de collecte sélective des professionnels  

o Les Journaux/papier/magazines  

o Le verre 

o Les 2 déchèteries de la CCBM  

o Le centre de stockage de classe 3 

2.  La définition des différentes clés  qui seront utilisées pour ventiler les 

charges et les recettes du service entre les différents flux retenus  : par 

exemple la clé «Collecte bennes régie OMr, EMR et cartons » qui répartit 

les coûts de collecte des bennes en fonction de leur dur®e dõutilisation sur 

chacun des trois flux.  

3. Le traitement extra comptable de  certaines charges et produits  :  

o Lorsque les factures sõ®talent sur 11 ou 13 mois de lõann®e, leur 

montant est ramené à une valeur sur  12 mois, idem pour les soutiens 

Eco Emballages.  

o Certaines règles de la comptabilité analytique diffèrent de la 

comptabilité publique  : les charges et produits exceptionnels sont 

exclus (exemple : la subvention tempête Cynthia ou encore les 

reports de dé ficit).  

o Lõensemble des co¾ts aff®rents au poste d®chet sont int®gr®s : saisie 

des coûts de fonctionnement de la CCBM (loyers, indemnités des 

®lus, DGé) au prorata de leur utilisation pour la gestion des d®chets  

4. La saisie de lõensemble des charges (fonctionnement et investissement) et 

des produits (revente mat®riaux, soutiens, Redevance Sp®ciale, TEOM, é) 

du compte administratif en précisant à chaque fois  :  

o la clé de ventilation (définie dans les onglets hypothèses et détails 

hypothèses) 

o lõimputation analytique (charge fonctionnelle, charges technique de 

pré-collecte, é) 

 

Note : 

Lõann®e retenue pour la saisie de la matrice est lõann®e 2010.  

La population retenue pour construire les ratios de co¾t ¨ lõhabitant est la 

population DGF 2010  (16 333 habitants) pour tenir compte du poids de 

lõactivit® touristique dans les comparaisons avec le r®f®rentiel national. 

Les coûts relatifs à la tempête X ynthia nõont pas ®t® comptabilis®s : charges 

exceptionnelles, qui majorent ponctuellement les coûts  et aides 

exceptionn elles reçues .  
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5.2.  COUT GLOBAL DE LA GESTION DES DECHETS 

Le coût complet HT  du service déchet en 2010 sõest élevé à 1 672 kû, soit 

102,3 û HT/habitant.  

En retirant les recettes industrielles, les soutiens et les aides, on obtient un 

coût restant à la charge de la Collectivité (dit coût aidé) de 1 5 01 kû HT, soit 

91,9 û HT/habitant. Le coût aidé porte pour plus de la moitié  sur le flux OMr 

et pour un tiers sur la gestion des 

déchèteries.  

 

 

 

 

 

 

Pour couvrir le coût du service la Collectivité a perçu 1 516 kû de 

contribution de ses usagers en 2010 . Cette somme a été intégralement 

perçue par la REOM (1 487 kû) et la facturation des professionnels en 

d®ch¯teries (29 kû) et recouvre ¨ hauteur de 101% les frais de fonctionnement 

du service de gestion des déchets de la CCBM (taux de couverture du service 

de 101%).  A titre indicatif, le taux de couverture du service déchet par la 

TEOM est de 86 % de la dépense courante des collectivités locales, selon les 

estimations de lõIFEN. Cela montre que le budget 2010 est équilibré (léger 

surplus de 15 kû).  

 

Synthèse de la matrice Compta Coût  

5.3.  COUT PAR FLUX DE DECHETS A LA TONNE 

 

En sõint®ressant au coût à la tonne de chacun des flux collecté par la 

Collectivité on constate que le coût complet du flux emballages légers est le 

plus ®lev® avec plus de 633 ûHT/t contre 198 ûHT/t pour les OMr. Cette 

diff®rence sõexplique essentiellement par une plus faible densité des 

emballages légers et par la nécessaire opération de tri. En intégrant les 

recettes et les soutiens perçus, le coût aidé du flux dõemballages l®gers 

chute de 50% à 31 6 ûHT/t mais reste tout de m°me sup®rieur ¨ celui des 

OMr.  
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Le verre ,  du fait du faible co¾t de collecte et des recettes quõil entraine, 

présente le coût aidé  le plus faible : 13,1 ûHT/t. 

Du fait de la structure des coûts par flux, avec une part fixe qui ne dépend pas 

des tonnages (opérations réalisées en régie par exemple) , il est intéressant 

dõanalyser les coûts variables à la tonne par flux . Ces coûts variables sont 

identifi®s ¨ partir des march®s pass®s par la CCBM et permettront dõidentifier 

lõimpact financier de transfert de tonnages. La totalit® des marchés sont 

passés avec une facturation  en fonction du tonnage de déchet .  Ce paramètre 

est intéressant puisque cela signifie que si les tonnages baissent (dans le cadre 

dõactions de pr®vention pour lõincin®ration des Omr par exemple), les coûts 

pourront diminuer.  

Récapitulatif des principaux marchés  

Le montant d es principaux marchés de prestations sõ®l¯ve ¨ un montant annuel 

de 844 000 û HT. Deux marchés représentent 76% des montants totaux 

payés en 2010  : 

- lõincin®ration des OMr (51% du montant des march®s)  

- la collecte e t le transport du tout -venant non incinérable (25% du 

montant des marchés).  

Lõanalyse des charges et recettes variables par flux montre quõun transfert 

de tonnage dõOmr vers les emballages/JMR entra´nera une baisse des co¾ts. 

A contrario, un transfert vers  les déchèteries entraînera une hausse des 

coûts.  

Charges variables 

Ŝƴ ϵI¢ κǘ
Omr

Emballages 

légers
Papiers Verre

Tout venant 

déchèteries

Collecte 47 35

Traitement/tri 90 205 54 154

TGAP 2010 7

TOTAL charges 

variables 97 205 100 35 154

Produits variables 

Ŝƴ ϵI¢κŀƴ0 318 63 31 0

Différentiel 97 -113 38 4 154  

5.4.  COMPARAISONS AVEC LE REFERENTIEL NATIONAL 

a. Analyse du co¾t ¨ lõhabitant 

 

Domaine Prestation Prestataire
Date de 

début
Date de fin

Montant annuel 

όƪϵύ нлмл

Montant  HT / 

tonne
Commentaires

Collecte des JMR en AV COVED мтƪϵ 46,91

Collecte du verre en AV S.N.T.S нпƪϵ орΣлл ϵ

Tri des EMR тсƪϵ нлрΣлл ϵ

Tri des JMR нлƪϵ роΣрт ϵ

Tri des cartons de CS des 

professionnels
оƪϵ нмΣтл ϵ

Traitement des OMr Incinération 
CdC de l'Ile 

d'Oléron
01/01/2009 31/12/2013 пнуƪϵ флΣлл ϵт ϵ ŘŜ ¢D!t

Transport du bois моƪϵ омΣус ϵ

Transport du Tout venant 

Incionérable
? орΣпр ϵ

Transport et traitement du 

tout venant non 

incinérable

нмтƪϵ ммуΣфл ϵ

Transport et traitement 

des cartons de déchèteries 
COVED тƪϵ тнΣлл ϵ

Transport et traitement 

des huiles alimentaires
мƪϵ срΣлл ϵFût de 200l

Transport et traitement 

des déchets toxiques
нуƪϵ м лнуΣлл ϵ

Transport et traitement 

des DEEE
πрƪϵ рплΣлл ϵ

Traitement du Tout venant 

Incionérable
? ? ?

Traitement du bois SEOSSE мрƪϵ отΣлл ϵ

TOTAL уппƪϵ

SURCA

transport et 

traitement des 

déchets de 

déchèteries

01/07/2007 31/12/2012

01/07/2007 31/12/2012

Collecte

Tri -condtionnement

SURCA

SARP SUD 

OUEST SNATI
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Le graphique ci-dessus présente la fourchette des coûts complets et aidés 

HT/habitant par flux de déchets dans laquelle se situent 80% des collectivités 

du référentiel national.  

Les coûts complets et aidés tout flux confondus de la CCBM se situent dans 

la moyenne haute du référentiel national. Lõanalyse par flux montre : 

- Un coût pour les Omr un peu supérieur a ux moyennes nationales  : 

les fréquences de collecte élevées sur Marennes et Bourcefranc -Le 

Chapus en basse saison et le caractère touristique de la collectivité 

avec des fréquences ponctuellement plus élevées peuvent expliquer 

cette observation ainsi que d es ratios de production faibles  ;  

- Un coût aidé des emballages dans les moyennes basses grâce aux 

bonnes performances de tri et à un prix du tri -conditionnement des 

emballages légers et JMR bon ;  

- Un coût des déchèteries très élevé  : la couverture important e du 

territoire avec 2 déchèteries pour 15  000 habitants implique des 

amortissements importants (53 kû annuels dõamortissements) et des 

charges de personnel en conséquence en relation également avec des 

amplitudes horaires  larges. Le poste transport/traitement du tout -

venant non incinérable est élevé,  167 kû HT en 2010 du fait dõun co¾t 

à la tonne important et de tonnages élevés. Et pourtant la CCBM ne 

paie pas pour le compostage des déchets verts. 

b.  Analyse du coût à la tonne  

 

Ces observations se retrouvent sur lõanalyse des co¾ts ¨ la tonne : 

- Un coût aidé à la tonne des OMr supérieur de 20 % à la moyenne 

nationale  : cela peut sõexpliquer par des fr®quences de collecte 

élevées sur Marennes et Bourcefranc en basse saison, le caractère 

touristique de la collectivité, un coût de traitement élevé 

(incinération sans valorisation énergétique avec T GAP croissante). Et 

pourtant la collectivit® ne supporte pas le co¾t de pr®collecte (lõachat 

des sac/bacss est ¨ la charge de lõusager). 

- Un coût aidé à la tonne des déchèteries supérieur de 41% à la 

moyenne nationale , qui sõexplique par le fait que tous les tonnages 

ne sont pas comptabilisés (déchets verts des ménages) et de 

lõimportance du flux tout venant avec un co¾t de traitement ®lev®. 

- Un coût aidé à la tonne des recyclables secs inférieur de 21% à la 

moyenne nationale  qui sõexplique par de bonnes performances de 

collecte entrainant des soutiens importants, des coûts de pré -collecte 

faibles (sacs et apport volontaire sans entretien des colonnes) ainsi 

quõun prix du tri-conditionnement des emballages légers et JMR bon. 
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5.5.  CONCLUSIONS SUR LES MARGES DE MANîUVRE FINANCIERES  

 

 

 

 

6.  ANALYSE SUR LES EVOLUTIONS DU SERVICE A VENIR 

Lõobjectif de cette partie est dõexpliciter les ®volutions du service induites ou 

souhait®es par la collectivit® en terme dõorganisation ainsi que dõ®valuer les 

nouveaux investissements et lõimpact sur le co¾t aid® dans les ann®es ¨ venir. 

6.1.  AUGMENTATION DU PRIX DE LõINCINERATION 

Contexte  :  

La CCBM traite actuellement ses d®chets sur lõUIOM de la CdC de LõIle dõOl®ron 

pour un co¾t de 90û HT/tonne + 7û de TGAP par tonne. Cette UIOM devient 

obsolète et plusieurs collectivités de Charente -Maritime ont décidé de créer et 

dõadh®rer au Syndicat Intercommunautaire du Littoral dont lõun des objectifs 

est de construire un nouvel incin®rateur dõici quelques ann®es. En attendant, 

lõincin®ration se poursuit sur lõUIOM de lõIle dõOl®ron avec une augmentation 

du co¾t dõincin®ration ainsi que de la TGAP qui passe ¨ 11,2û/t en 2011 puis 

14û/t en 2014. 

Description  :  

Cette adhésion au Syndicat par la CCBM depuis le mois de Mars 2011 entraine 

un changement du co¾t de lõincin®ration d®sormais fix® par le syndicat. Ce 

co¾t passe ainsi de 90 ûHT/t (co¾t de march®) ¨ 120ûHT/t (co¾t réel 

dõexploitation) et la TGAP de 7û/t ¨ 11,2û/t puis 14û/t (en 2014). 

Simulation financière  :  

Pour lõann®e 2011, seule une augmentation du co¾t sur 10 mois a ®t® prise en 

compte.  

Ý Les points forts  :  

Un taux de couverture du service par la REOM/redevance 

déchèteries de 101%. 

Un faible coût de gestion des recyclables secs (notamment 

grâce à un coût du verre très faible).  

Des marchés favorables à un  report des Omr vers les 

recyclables.  

Ý Les points faibles  :   

Un coût élevé de la gestion de s OMr du fait du coût de 

traitem ent et de fréquences élevées en basse saison.  

Un coût très élevé pour  la gestion d es déchèteries  lié au 

service ®lev® (taux de couverture ®lev®, plage dõouverture 

importante) et à un coût élevé de traitement du tout -venant.  

Des augmentations des coûts à pr évoir  : augmentation du coût 

dõincin®ration (97 ¨ 131,2û/tonne), compostage des d®chets 

verts à prévoir, investissements sur la déchèterie de Saint 

Just.  

Ĕ Le principal axe de maîtrise des coûts  : prévention 

des OMr, augmentation du tri, baisse du tout venant 

de déchèteries  (¨ noter lõobligation dõ®laborer un 

programme local de prévention des D échets Ménagers et 

Assimilés au plus tard le 1er janvier 201 2 via du 

compostage individuel, stop pubé).  
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Ce changement de co¾t de lõincin®ration implique un surco¾t important pour la 

collectivit® de lõordre de 125 kû en 2011 puis 150 kû pour les ann®es ¨ venir. 

6.2.  CONTENEURISATION DE LA COLLECTE DES OMR 

Contexte  :  

La collecte des OMr de la CCBM est actuellement réalisée en sacs. Ce type de 

collecte en sacs est contre -indiqué dans les recommandations R437 de la 

CRAM.  

Description  :  

La CCBM a évoqué la possibilité de mettre en place des bacs de collecte pour 

les OMr. Lõobjectif est dõam®liorer le service rendu aux usagers et par la m°me 

occasion acquérir un fichier de parc de bacs uti le afin dõam®liorer 

lõexhaustivit® du fichier de redevables de la REOM. 

La dotation en bacs sõeffectuerait de la mani¯re suivante : 

- Ménage de 1 personne : bacs de 80L 

- Ménage de 2 ou 3 personnes : bacs de 120L 

- Ménage de 4 personnes ou plus : bacs de 180L 

- Usagers non ménagers : bacs de 240L 

- Conteneurs enterrés de 3 ou 5 m3 pour lõhabitat collectif 

La dotation des usagers pourrait se faire pour le premier semestre 2012 et le 

début de la collecte pour le second semestre 2012. La mise en place de bacs 

entraine u ne légère augmentation du temps de tournées, le passage en 

prestation pour la collecte des conteneurs de lõhabitat collectif et lõembauche 

de 0,5 ETP pour la gestion de la REOM (fichier de redevables et de parc de 

bacs). 

Simulation financière  :  

 

6.3.  COMPOSTAGE 

Contexte  :  

La CCBM ne possède pas de centre de compostage sur son territoire. Les 

déchets verts des professionnels et des ménages (déposés en déchèteries et 

collectés en PAP par les services municipaux) sont déposés dans le centre de 

stockage de classe 3 situé sur la déchèterie du Bournet. Les déchets verts ne 

b®n®ficient ainsi dõaucune valorisation. 

Description  :  

Une étude sur le traitement des déchets a été réalisée en interne par la CCBM, 

la solution préconisée pour le traitement des déchets verts comp orte la 

cr®ation dõune plate forme de stockage avec broyage sur site, transport et 

Année 2011 2012 2013 2014

Production OMr 

(estimation en 
265 260 255 255

Population estimation 16544 16755 16966 17071,5

Tonnages OMr à traiter (t) 4384,16 4356,3 4326,33 4353,2325

bƻǳǾŜŀǳ ŎƻǶǘ ŀƴƴǳŜƭ όϵ 

HT/t)
ррл нмнΣлу ϵ ртм рпсΣрс ϵ рст смпΣрл ϵ  руо оооΣмс ϵ 

Surcout мнп фпуΣрс ϵ мпу фурΣпс ϵ мпт фслΣпф ϵ  мсм лсфΣсл ϵ 

Nbre 

d'équipements

Coût 

unitaire

Total

ϵI¢

Coût 

annuel
Commentaire

Coût d'enquête et de 

distribution aux particuliers 6186 5 ол фол ϵ    мл омл ϵ       Amorti sur 3 ans

Bacs OMr 6186 20 à 30 мот слу ϵ мф сру ϵ       Amorti sur 7 ans

Conteneurs 20 4000 тф ссф ϵ    мм оум ϵ       Amorti sur 7 ans

Impact sur les coûts de collecte рр ллл ϵ       

0,5 ETP suppl. pour la gestion 

de la REOM
0,5 28000 мп ллл ϵ       

Total ммл орл ϵ 
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traitement r®alis® en prestation. Compte tenu dõune conteneurisation pr®vue 

en 2012, les investissements sur le compostage sont planifiés pour 2013.  

Simulation financière  :  

La simulation financi¯re propos® en interne simule un co¾t de 116 kû par an 

(104 kû de fonctionnement et 11kû dõannuit®s dõinvestissement) 

6.4.  INVESTISSEMENT EN DECHETERIES 

Contexte & description  :  

La déchèterie du Bournet nécessite des travaux initialement pr évus courant de 

lõann®e 2011 (extension du quai). Du fait de lõaugmentation du co¾t de 

lõincin®ration ces investissements sont report®s ult®rieurement. Nous 

proposons de réaliser ces investissements en 2014 afin de lisser les dépenses 

liées aux évolutions du service. 

Simulation financière  :  

La CCBM pr®voit un investissement de 200 kû pour effectuer les travaux sur ces 

d®ch¯teries soit des annuit®s de 13,3 kû sur 15 ans (dur®e dõamortissement 

standard) 

6.5.  BILAN 

Les évolutions du service prises en compte sont : 

- Lõaugmentation du prix de lõincin®ration (début mars 2011)  

- La conteneurisation des OMr (début 2012 conteneurisation  ; deuxième 

semestre 2012 début de la collecte)  

- Le traitement des déchets verts (2013)  

- Les investissements en déchèterie (2014) 

- Autres évolutions comprenant les transferts de to nnages des 

recyclables secs et le transport et traitement du tout venant (16 

kû/an d¯s 2012) 

Le tableau ci -après montre le bilan financier de 2011 à 2014 suite à la mise en 

place des évolutions du service : 

 

 

La mise en place progressive des évolutions souhaitées ou induites sur la CCBM 

entraine un co¾t annuel suppl®mentaire non n®gligeable de 124 kû en 2011 

jusquõ¨ 423 kû en 2014. Ces investissements auront un impact sur la REOM qui 

est détaillé dans le chapitre suivant.  

 

Evolutions (coût HT) 2011 2012 2013 2014
Augmentation du prix de 

l'incinération
мнп лмр ϵ    мпс упф ϵ       мпп уул ϵ      мст тмп ϵ     

conteneurisation des OMr ут урл ϵ         ммл орл ϵ      ммл орл ϵ     

Traitement des Déchets 

Verts
ммс ллл ϵ      ммс ллл ϵ     

Investissements en 

déchèteries
мо ооо ϵ       

Autres évolutions мс ллл ϵ         мс ллл ϵ        мс ллл ϵ       

Total мнп лмр ϵ нрл сфф ϵ   оут нол ϵ  пно офт ϵ  
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III. PHASE 2 : DIAGNOSTIC DE LA REOM 

1.  OPTIMISATION DE LA REOM 

1.1.  PRESENTATION DE LA REOM 

La Redevance dõEnl¯vement des Ordures M®nag¯res est un mode de 

financement qui nõa pas de caract¯re fiscal mais se base sur le service rendu ¨ 

lõusager. Son instauration donne au service de la gestion des déchets un 

caractère industriel et commercial  (dit SPIC), qui impose l'établissement d'un 

budget annexe, équilibré en recettes et en dépenses . La Collectivité doit ainsi 

déterminer le montant de redevance à lever chaque année afin de couvrir tous 

les frais de fonctionnement et dõinvestissement de son service. Ce montant est 

calcul® pour chaque usager en fonction de crit¯res permettant dõ®valuer son 

utilisation du service.  

Le tableau ci -après récapitule les principaux avantages et inconvénients de ce 

mode de f inancement (les cases en vert ou orange représentent les avantages 

ou inconvénients auxquels la CCBM est confrontée) : 

 

 

 

 

 

Avantages Inconvénients

Frais de gestion réduits 

(généralement de l'ordre de 4 à 

6% au lieu de 8% pris par la 

Trésorerie)

Gestion quotidienne de la REOM 

qui nécessite des moyens pour la 

facturation et le paiement

Avance de trésorerie selon la 

fréquence de facturation (1 à 2 

fois l'année)

Les sommes prélevées au titre 

de la redevance, augmentées 

des recettes éventuelles, 

ŘƻƛǾŜƴǘ ŎƻǳǾǊƛǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ Řǳ 

coût du service.

Resposabilité 

environnementale

Responsabilise l'usager lors du 

passage à une redevance 

incitative

Evolution vers un 

financement 

incitatif

La mise en place d'une 

Redevance incitative est 

facilitée (seule la grille tarifaire 

change, la collectivité est déjà 

préparée à la gestion d'une 

redevance)

REOM

La redevance est payée par tout 

producteur de déchets et ce en 

fonction de sa production

Financement et 

mise en oeuvre

Usager et montant 

payé
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Le SPED de la CCBM est financé par la REOM au service rendu depuis 2007. Ce 

niveau de service est calculé  : 

- Pour les particuliers ( résidents, gardes alternées et étudiants) à 

partir du nombre de personnes dans le foyer  et du nombre de 

ramassage par semaine,  

- Pour les particuliers en HLM sur le type de lõappartement et le 

nombre de ramassages 

- Pour les résidences secondaires et habitati ons légères de loisirs à 

partir du type dõhabitation (r®sidence secondaire et locations 

temporaires) et du nombre de ramassage 

- Pour les usagers non m®nagers ¨ partir de la capacit® dõaccueil de 

lõ®tablissement (nombre de lits, nombre dõemploy®s...) ou de la 

surface de lõentreprise. 

Ménages :  

- Foyer 1 personnes, 2 personnes, 3 personnes, 4 et plus 

- Foyer garde alternée 1 personne et 1 enfant, 1 personne et 2 

enfantsé  

- 2 ou 3 ramassages / semaine 

- Type dõappartement F1 ¨ F5. 

- Type dõhabitation pour les r®sidences secondaires et habitations 

légères de loisirs : résidences secondaires, gites, logements 

temporaires et chambres dõh¹tes. 

Entreprises :  

- Mode de facturation sp®cifique ¨ chaque type dõentreprise 

- Calcul effectu® au prorata du temps dõactivit®s de lõentreprise 

- Facturation en déchèteries   

Le montant de REOM redevable est calcul® en fonction dõune unit® de base 

(comprenant une unité de base collecte et une unité de base traitement). En 

fonction des caractéristiques du foyer un coefficient multiplicateur est 

appliqué à cette unité de base.  

La CCBM a fait le choix de soumissionner le SPED à la TVA du fait 

dõinvestissements ®lev®s en d®ch¯teries 

En 2011, les unit®s de base collecte et traitement sõ®levaient respectivement ¨ 

95,15û HT et 71,5 û HT. Le montant des unités a augmenté tous les ans depuis 

2008 :  

Année 2008 2009 2010 2011 

%age 

dõaugmentation 
+2,5% +3% +2% +6% 

 

Le montant de REOM perçu en 2010 sõest ®lev® ¨ 1 521 488 û HT. Le taux de 

couverture du service est de 101% en 2010. Une augmentation de 6% a été 

vot®e pour lõann®e 2011 afin de compenser lõaugmentation du co¾t de 

lõincin®ration, elle devrait atteindre un montant de 1 622 319 û HT. 

Les montants de REOM par types dõusagers pour les ann®es 2010 et 2011 

(simulation) ont augmenté pour tous les usagers mais les proportions restent 

très proches. Les professionnels financent 10% du service, les usagers ménagers 

hors activité touristique f inancent plus de 80% du service et les résidences 

secondaires moins de 10%. 

 

 

 

 

 

 

 

 

млф сом ϵ     7,2% мнф рол ϵ       8,0%

нф орл ϵ        1,9% ол ллл ϵ         1,8%

оф нпт ϵ        2,6% оф поп ϵ         2,4%

résidents + étudiants м нут нус ϵ   79,3%

résidences secondaires мос лсф ϵ       8,4%

м рнм пуу ϵ  100% м снн омф ϵ   100%Total

2010 2011 (simulation)

REOM Particuliers

REOM Pros

Recettes déchèteries pros (estimation)

м опо нсл ϵ  88,3%

OPD des HLM
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ÝPoint positif  : Taux de couverture du SPED par la REOM à hauteur de 100% en 

2010. Redevance à caractère social (gardes alternées, étudiants).  

ÝPoints négatifs : le f inancement dépend du nombre de personnes et de 

ramassages : pas de marges possibles pour les usagers ménagers pour réduire 

leur facture / les professionnels financent moins de 10% du service  

 

1.2.  IMPACT DES EVOLUTIONS POSSIBLES DU SERVICE SUR LA REOM 

Les évolutions possibles du service sur la REOM vu au paragraphe II.6) auront 

un impact direct sur la REOM dans les ann®es ¨ venir. Lõaugmentation des 

co¾ts de fonctionnement et dõinvestissements impliquent une augmentation du 

montant de redevance à récupérer auprè s des usagers. La CCBM a dõores et 

déjà augmenté de 6% le montant de REOM entre 2010 et 2011 en prévision des 

d®penses suppl®mentaires dues ¨ lõaugmentation du prix de lõincin®ration. 

 

Le tableau ci -dessus montre quõen 2011 une augmentation du montant de la 

REOM de 8% serait n®cessaire pour ®quilibrer le budget. Lõaugmentation de 6% 

semble insuffisante et le budget 2011 risque de présenter un déficit.  

Pour les années suivantes, la mise en place des évolutions entrainerait une 

augmentation de la REOM de 8% en 2013 et 2013 puis de 2% en 2014. Ces 

augmentations sont importantes et pourraient être «  atténuées » par une 

meilleure gestion du fichier de redevables et une actualisation de la grille 

tarifaire.  

ÝPoints négatifs :  

7% 2%
3%

88%

Répartition REOM 2010 par type 
d'usagers

REOM Pros

Recettes déchèteries pros 
(estimation)

OPD des HLM

REOM Particuliers

8% 2%

2%

79%

8%

Répartition REOM 2011 (simulation) par 
type d'usagers

REOM Pros

Recettes déchèteries pros 
(estimation)

OPD des HLM

REOM Particuliers résidents + 
étudiants

REOM Particuliers résidences 
secondaires

Evolutions (coût HT) 2011 2012 2013 2014
Augmentation du prix de l'incinération мнп лмр ϵ             мпс упф ϵ           мпп уул ϵ           мст тмп ϵ           

conteneurisation des OMr ут урл ϵ             ммл орл ϵ           ммл орл ϵ           

Traitement des Déchets Verts ммс ллл ϵ           ммс ллл ϵ           

Investissements en déchèteries мо ооо ϵ             

Autres évolutions мс ллл ϵ             мс ллл ϵ             мс ллл ϵ             

Surcoût мнп лмр ϵ       нрл сфф ϵ      оут нол ϵ      пно офт ϵ      

Coût aidé du service estimé м сом ртнΣлл ϵ   м тру нррΣсо ϵ  м уфп тусΣсо ϵ м фол фроΣфс ϵ 

% augmentation d'une année sur l'autre 8% 8% 8% 2%
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- Lõaugmentation de 6% de la REOM ne semble pas suffisante pour 

équilibrer le budget 2011  

- Les investissements proposés entrainent des augmentations 

successives importantes. 

 

1.3.  ANALYSE DU FICHIER DE REDEVABLES 

La CCBM possède deux fichiers de redevables :  

- un fichier de redevables particuliers  

- un fichier de redevables professionnels  

Le traitement des usagers habitants en HLM est réalisé séparément.  

Lõexhaustivit® des fichiers de redevables est dõune importance cruciale pour 

une collectivité avec un mode de financement en redevance. Afin de mettre à 

jour son fichier de redevables particuliers, la CCBM utilise diverses sources 

dõinformations : 

- Pages blanches internet 

- Fichier des usagers de lõeau 

- Listing des sacs jaunes 

- Les communes de petite taille qui mettent les données à jour 

elles-mêmes (en 2010 seulement Hiers Brouage) 

- Listing MediaPost 

La r®cup®ration des informations sur le redevable se fait par lõenvoi dõune 

fiche dõinscription. Une fois la fiche dõinscription renvoy®e accompagn®e de 

pièces justificatives, les données sont saisies dans le logi ciel STYX. Sans 

réponse du redevable, la facturation la plus haute lui est attribuée dans le 

logiciel de saisie.  

A lõheure actuelle, aucune proc®dure nõest mise en place pour mettre ¨ jour le 

fichier de redevables des professionnels (seuls les départs sont  comptabilisés).  

Afin dõanalyser lõexhaustivit® des deux fichiers de redevables, nous comparons 

leurs donn®es avec les donn®es de lõINSEE datant de 2007 : 

 

Au niveau de la composition des ménages, on remarque de légères différences 

entre les données INSEE et celles saisies dans le fichier de redevables (4% au 

total), cette diff®rence sur la totalit® nõest pas repr®sentative ®tant donn® les 

trois ann®es dõ®cart entre les donn®es. Cependant, on remarque quõil y a plus 

de foyers de 1 personne dans le fichier de redevables que dõapr¯s les donn®es 

INSEE et inversement pour les foyers de 3 personnes ou plus. Il semblerait que 

certains foyers de plusieurs personnes ne d®clarent quõune seule personne dans 

un intérêt économique.  

 

La même analyse sur les types de logements entre résidences principales et 

secondaires montre un écart très significatif du nombre de résidences 

secondaires entre les fichiers INSEE et le fichier de redevables de la CCBM. Un 

nombre important dõusagers des r®sidences semble ne pas payer le service 

quõil lui est rendu. 

Composition des ménages 1 personne 2 personnes
3 personnes 

ou plus
Total

Source INSEE 2007 1812 2522 1692 6026

Fichier de redevables 

particuliers 2010 1943 2462 1376 5781

Ecart relatif -7% 2% 23% 4%

Type de logements
Résidences 

principales

Résidences 

secondaires

Souce INSEE 2007 6026 1372

Fichier de redevables 2010 5782 822

Ecart 4% 67%
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De même en ce qui concerne les professionnels et administrations, des écarts 

significatifs apparaissent entre la comptabilisation par lõINSEE et par la CCBM. 

A noter que pour les entreprises, il est plus difficile de comparer les données 

étant donné que certaines sont exonérées de REOM ou font appel aux services 

dõun prestataire ext®rieur. Cependant les chiffres de lõINSEE sont confirm®s 

par lõannuaire en ligne de la CCI de la Rochelle indiquant 557 entreprises sur le 

territoir e de la CCBM. 

A titre dõexemple, une recherche rapide sur les pages jaunes et cet annuaire 

(disponible en partie gratuitement) a permis de repérer deux restaurants et 

une agence immobili¯re existant sur la CCBM mais nõ®tant pas r®pertori® dans 

le fichier d e redevables. 

ÝPoint positif  :   

- les deux fichiers de redevables semblent manquer dõexhaustivit®, 

ce qui implique que des montants de REOM non négligeables 

peuvent être récupérés répartissant mieux ainsi les coûts du 

service 

- Des efforts importants en matièr e de mise à jour du fichier de 

redevables des particuliers ont été menés en 2009 et 2010  

ÝPoints négatifs :  

- La procédure de mise à jour du fichier de redevables particuliers 

nõest pas formalis®e et utilise les fichiers des usagers de lõeau et 

lõassainissement (non règlementaire).  

- Pas de mise à jour « active  » du fichier de redevables des 

professionnels, les chiffres montrent des écarts importants entre 

les données INSEE et le fichier de redevables ; 

- Les chiffres montrent un écart important sur le nombre de  

résidences secondaires entre les données INSEE et le fichier de 

redevables  

Afin dõam®liorer lõexhaustivit® des deux fichiers de redevables, nous proposons 

la mise en place de deux procédures formalisés présentées ci après. Pour 

mettre en ïuvre ces proc®dures, nous proposons à la collectivité de recruter 

une personne à mi-temps. A lõheure actuelle, la non mise ¨ jour du fichier de 

redevables professionnels est une question de manque de moyens humains (1 

personne à temps plein pour la gestion de la REOM et la mise à jour des 

fichiers de redevables).  

Les procédures proposées respectent la Loi Informatique et Liberté appliquée 

par la CNIL. La CNIL interdit notamment  :  

- Lõutilisation des fichiers des services fiscaux de taxe fonci¯re et 

dõhabitation 

- Lõutilisation des fichiers dõabonn®s au service public de lõeau ou 

de lõassainissement ou aux services du gaz ou de lõ®lectricit® (ces 

fichiers peuvent toutefois être transmis sans les noms et les 

adresses des usagers) 

- De fournir pour un bailleur les noms de ses loca taires 

- Dõaller voir chaque mairie de mani¯re r®guli¯re avec une 

extraction pour mettre à jour le fichier de redevables ainsi que 

de demander lõenvoi des copies dõacte de naissanceé 

Une solution est la cr®ation dõun fichier de parc de bacs qui assure 

lõexhaustivité du fichier de redevables (bacs distribués en fonction de la taille 

du foyer).  

 

Type de professionnels INSEE
Fichier de 

redevables
Ecart

Commerces transports et 

services divers
598 -61%

dont commerce, réparations 

auto
227 2%

Administrations publiques, 

ŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ǎŀƴǘŞΧ
137 44 -68%

231
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Procédure de Mise à Jour du fichier de redevables particuliers  

5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ 
mairies sur les nouveaux 

arrivants ςsous acceptation de 

ƭΩǳǎŀƎŜǊ όǎƻǳǊŎŜǎ Υ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ 
des enfants écoles, listes 

électorales)
Fréquence mensuelle

5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ 
courrier aux agences 

immobilières gestionnaires de 
biens

Fréquence semestrielle

Information directement donné 
ǇŀǊ ƭΩǳǎŀƎŜǊ όŘŞƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ 

ŘŞŎŝǎΣ ǾŜƴǘŜΧύ

5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ł ƭŀ 
poste («fichiers de nouveaux 

voisins»)

Fréquence mensuelle

Comparaison des 
informations avec le 
fichier de redevables
Fréquence mensuelle

9ƴǾƻƛ ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ 
ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ κ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 
téléphonique / entretien 

physique / courrier / 
Trésorerie Ądemande de 

pièces justificatives

Réception des 
pièces justificatives

Pages blanches internet (en cas 
ŘΩƛƴŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƴǳƳŞǊƻǎ ŘŜ 

rue dans le logiciel STYX)

Passage physique dans le cas de 
nouvelles constructions

Saisie des  informations  
dans le logiciel STYX + 
ŎƻǳǊǊƛŜǊ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ 
adressé au redevable

Si pas de 
réponse : 
Rappel

OU

+ Enquête de dotation parc de bacs : confrontation des fichiers
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Procédure de Mise à Jour du fichier de redevables p rofessionnel

Pages jaunes internet et 
bottin : recherche à partir 
ŘΩǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ 

établies
Fréquence semestrielle

Annuaire des professionnels 
de la et de la  Chambres des 
Métiers CCI de la Rochelle
Fréquence semestrielle

Information directement 
ŘƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭΩǳǎŀƎŜǊ 

(déménagement, vente, 
ŦŜǊƳŜǘǳǊŜΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴΧύ

Comparaison des 
informations avec le 
fichier de redevables
Fréquence mensuelle

9ƴǾƻƛ ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ 
ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ κ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 
téléphonique / entretien 
physique / courrier Ą

demande de pièces 
justificatives

Réception des 
pièces justificatives

Identification des redevables ¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ

Saisie des  informations  
dans le logiciel STYX + 
ŎƻǳǊǊƛŜǊ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ 
adressé au redevable

Si pas de 
réponse : 
Rappel

OU
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1.4.  FACTURATION ET GRILLE TARIFAIRE 

Facturation  

Le suivi financier du SPED nécessite 1,25 ETP pour la facturation de la REOM : 

mise à jour du fichier des usager s, établissement des factures.  

Le logiciel utilisé pour la facturation est STYX. La facturation a été simplifiée  :  

- la CCBM utilise les services de la Trésorerie qui réalise 

lõaffranchissement, lõenvoi des factures et le recouvrement  

La facturation est bi -annuelle.  

Le coût de gestion de la REOM est estimé à 45 kû : 

 

Ce coût représente 3% du coût global de la gestion des déchets, ce tau x est à 

comparer aux 8% de co¾t de gestion pris par la Tr®sorerie dans le cas dõun 

financement par la TEOM. Usuellement, ce taux est entre 4 et 6% pour une 

collectivité en REOM, les coûts de gestion sont donc faibles sur la CCBM. 

 

 

 

 

Montant payé par type dõusagers/ montant imputable par type dõusagers 

(activités touristiques et professionnels)  :  

 

La CCBM possède une activité touristique estivale qui produit un impact sur les 

collectes (collectes supplémentaires et plus longues), les tonnages collectés et 

le traitement. Une simulation financière des coûts imputables à cette activité 

touristique (r®alis®e sur les mois de juin ¨ septembre) montre quõun co¾t aid® 

de 76 kû est imputable ¨ cette activit®s (r®sidences secondaires et 

professionnels) : 

 

Ce coût de 76 kû est ¨ comparer au montant de REOM pr®lev® sur les usagers 

de r®sidences secondaires et habitations l®g¯res de loisirs qui sõ®l¯ve en 2011 ¨ 

136 kû. Les usagers ç touristiques  » paient suffisamment le service quant à 

lõutilisation quõils en font. 

1,25 ETP оп нрл ϵ           

Logiciel Styx 

(amorti en 2010 + 

maintenance)

н мрр ϵ              

Impayés у нлл ϵ              

Total пп слр ϵ           

млф сом ϵ     7,2% мнф рол ϵ       8,0%

нф орл ϵ        1,9% ол ллл ϵ         1,8%

оф нпт ϵ        2,6% оф поп ϵ         2,4%

résidents + étudiants м нут нус ϵ   79,3%

résidences secondaires мос лсф ϵ       8,4%

м рнм пуу ϵ  100% м снн омф ϵ   100%Total

2010 2011 (simulation)

REOM Particuliers

REOM Pros

Recettes déchèteries pros (estimation)

м опо нсл ϵ  88,3%

OPD des HLM

Ratio mensuel 

moyen en tonnes

Hors 

touristes 

(sur 8 

mois)

Avec touristes 

(4 mois)
Delta

Tonnages totaux 

issus de l'activité 

touristique

Coût à la 

tonne 

ComptaCoû

ǘ όϵI¢ύ

Coût activité 

touristique

OMr 339 t 419 t 80 t 320 t нлл ϵ            со утн ϵ           

Emballages légers 27 t 34 t 7 t 26 t омф ϵ            у нум ϵ             

CCS 13 t 14 t 1 t 2 t мфт ϵ            офп ϵ                 

Papier 29 t 29 t  t  t см ϵ              -  ϵ                 

Verre 46 t 69 t 23 t 92 t мо ϵ              м ноо ϵ             

Déchèteries 119 t
 Plusieurs coûts 

et recettes 

différents 
н нту ϵ             

Total тс лру ϵ  
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Les professionnels paient une REOM sur le service de collecte en PàP ainsi 

quõune redevance ¨ chacun de leur passage en d®ch¯teries. Dõapr¯s le 

MODECOM 2007, issu dõune campagne nationale de caract®risation de lõADEME, 

la part des d®chets dõOM des professionnels collectés représente 22% des 

tonnages. Or, sur la CCBM le montant de REOM collectée auprès des 

professionnels varie entre 7,2 et 8% (2010 et 2011) du montant total, ce qui 

indiquerait que les professionnels paient le service moins quõil ne co¾te ¨ la 

collectivit®. Cette remarque est cependant ¨ relativiser car lõactivit® 

professionnelle sur la CCBM est moins d®velopp®e quõau niveau national et la 

CCBM ne connait pas la proportion de déchets collectés chez les 

professionnels.  

En ce qui concerne les professionnels et les déchèteries, la CCBM facture 

environ 30kû/an. Une analyse des tonnages (d®chets verts et gravats) d®pos®s 

sur le centre de classe 3 (uniquement utilisé par les professionnels) montre que 

ces recettes ne sõ®quilibrent pas avec les d®penses de fonctionnement de ce 

poste estim®e ¨ 45 kû (source ComptaCo¾t) :  

 

Une partie des 30 kû de recettes en d®ch¯terie des professionnels proviennent 

de plus dõautres flux de d®chets des d®ch¯teries (pas dõanalyse possible car le 

détail des recettes en déc h¯terie nõest pas connu). 

A noter que ce coût se verra certainement augmenter avec la mise en place 

dõun traitement des d®chets verts de lõordre de 21 kû HT (60ûHT/t pour les 

déchets, les charges du centre de classe 3 restant fixes).  

Cohérence de la grille  tarifaire  

Lõanalyse de la grille tarifaire des particuliers montre une REOM qui semble 

juste et sociale  avec des coefficients appropriés au nombre de personnes, de 

ramassages, à la taille des appartements et à la situation sociale.  

Lõanalyse de la grille tarifaire des professionnels et administrations est plus 

difficile à réaliser étant donné la multiplicité des catégories de professionnels 

et les crit¯res choisis (surface, nombre de lits, de rationnairesé). Cependant, 

lõanalyse de la simulation des montants de redevance que devront payer ces 

professionnels (réalisée par la CCBM) montrent quelques incohérences :  

- Les deux établissements payant le montant le plus élevé de REOM 

sont deux administrations  : le Lyc®e et lõh¹pital (7229,5û HT / 

établissement)  

- Le McDonaldõs qui est un gros producteur de d®chets paie 2,6 fois 

moins cher que le lycée, de même pour les magasins livreurs de 

pizzas (166,64 û HT), une tarification sp®ciale pour les fast food 

serait peut -être à envisager.  

- Les supermarchés semblent aussi payer des montants assez faibles 

en comparaison des montants qui leur sont demand®s sur dõautres 

territoires au titre de la TEOM.  

- Les montants de redevance payés par les campings semblent 

faibles aussi, une différenciation des campings 1,2 et 3 étoiles 

pourrait °tre judicieuse et plus juste (un usager dõun camping 1 

®toile produit g®n®ralement moins de d®chets quõun usager dõun 

camping 3 étoiles)  

ÝPoint positif  :  le coût de gestion de la REOM est faible (3% du coût global), 

lõembauche de 0,5 ETP pour une mise à jour exhaustive du fichier de 

redevables est tout à fait envisageable  ; le surco¾t li® ¨ lõactivit® touristique 

est entièrement  couvert par la REOM payé par les usagers des résidences 

secondaires 

Matériaux Inertes 564 t

Déchets Verts 348 t

Total 912 t

Coût HT à la tonne пф ϵ            

Coût 2010 пп тсм ϵ 
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ÝPoints négatifs :  

- Le coût de traitement des déchets ver ts et des gravats nõest pas 

couvert par lõensemble de la facturation des professionnels en 

déchèteries 

- Certaines administrations paient des montants de REOM 

importants  ;  

- Certains professionnels semblent payer des montants de REOM 

assez faibles au vu leur activité  ; 
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IV. PHASE 2 : SIMULATION DE SCENARIOS DE 
REDEVANCE INCITATIVE  

1.  LES GRANDS PRINCIPES DE LA REDEVANCE INCITATIVE 

1.1.  LES GRANDS PRINCIPES  

Principe de la REOM : redevance pour service rendu  

Ý Souvent calculée en fonction du nombre de personnes dans le foyer , 

des fréquences de collecte, des volumes de bacs mis à disposition 

pour les professionnels 

Principe de la RI  : redevance qui intègre une part variable incitative devant 

prendre en compte la nature et le poids et/ou le volume et/ou le nombre 

d'enlèvements des déchets 

Ý Mêmes modalités que la REOM 

Ý Calculée en fonction de la production de déchets, ce qui implique la 

mise en place dõun dispositif pour comptabiliser cette production 

Le financement incitatif présente une vertu majeure  : inciter directement 

lõusager, par le levier économique, à réduire sa production de déchets 

et/ou à participer plus activement aux collectes sélectives et donc au 

recyclage. Toutefois, si les comportements de lõusager vont influer sur sa 

facture, il verra rarement sa facture diminuer , il sõagira plut¹t dõune 

moindre augmentation. Le financement incitatif implique de la part des 

élus plus de transparence et de maitrise des coûts. Il permettra à la 

collectivit® dõoptimiser plus facilement son service. 

Le financement incitatif est une obligation réglementaire  : la loi Grenelle 

1(chapitre II, article 46) a fixé un délai de 5 ans pour la mettre en place 

(échéance en août 2014). Si la mise en place dõune redevance incitative peut 

être réalisée  conformément au dispositif réglementaire en vigu eur, la mise en 

place dõun financement incitatif dans le cadre dõune TEOM pose de nombreuses 

interrogations et obstacles réglementaires. Un cadre législatif devait être 

institu® pour en d®finir la faisabilit®. En lõabsence de formule op®rationnelle 

de TEOM incitative, et ne voulant pas fermer la porte à ce mode de 

financement, le Grenelle 2 pose la possibilit® dõune exp®rimentation pendant 5 

ans pour introdu ire une part variable dans la Taxe d'Enlèvement des Ordures 

Ménagères, en fonction de la quantité de déchets produits par les ménages sur 

tout ou partie du territoire . Mais de nombreux obstacles techniques subsistent 

pour la mettre en ïuvre. 

47 collectivités représentant 600  000 habitants ont mis  en place un 

financement incitatif .  La quasi-totalité a fait  le choix dõune RI, que leur 

financement de départ soit la REOM ou la TEOM . 1 collectivité (Sirtom de la 

région de Brive) compte expérimenter la TEOMI, avec une part variable qui 

n®cessitera la constitution et la mise ¨ jour dõun fichier dõusagers.  

 

1.2.  LES DIFFERENTS TYPES DE REDEVANCE INCITATIVE 

a. Les différents systèmes de comptabilisation des déchets  

Il existe différentes modalités de comptabilisation de la quantité de déchets  : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre de 
levées  

Bac roulant 
pucé  

BOM 
équipée 
dõinformati

que 
embarquée 

Nombre de 
levées / poids  

Bac roulant 
pucé 

BOM équipée 
de pesée 

embarquée 

Conteneur à accès 
contrôlé  

Volume  

Bac roulant 

Sac prépayé 

Etiquette 
prépayée 

Nombre 
de vidages  

Aire 
grillagée à 

accès 
contrôlé  
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 Levée Levée/poids  Volume 
Conteneur 

à accès 
contrôlé  

 

   
Niveau 

dõincitativit® +++ +++ + +++ 
Coût de mise 
en ïuvre -- ---  - --- 

Optimisation 
du service  +++ ++ -- + 

Comportemen
t incivique  ++ -- +++ ++ 

Equilibre du 
budget  ++ - ++++ ++ 

Avantages/inconvénients des différents systèmes de RI au vue de 

lõorganisation de la CCBM  

b.  Choix des flux sur lesquels faire porter lõincitativit® 

 

 

                        et/ou        et/ou  

 

 

En général les collectivités choisissent de ne quantifier que le flux Omr et 

®ventuellement les d®ch¯teries (limitation du nombre dõacc¯s annuels). 

Pourtant celles -ci représentent un poids non négligeable du coût du service 

public dõ®limination des d®chets. 

 

2.  SIMULATION DES IMPACTS LIES A LA MISE EN PLACE DE LA RI  

2.1.  LES INVESTISSEMENTS A REALISER POUR SUIVRE LA PRODUCTION DE DECHETS PAR USAGER 

a. Conteneurisation des usagers  

Le système de comptabilisation du nombre de levées doit être adapté au type 

dõhabitat et dõusager : 

- les usagers résidant en habitat 

pavillonnaire  reçoivent un bac individuel  

Omr ainsi que les usagers non ménagers  ;  

- les usagers de petits collectifs  (5 

logements) possèdent également un bac 

individuel  ;  

Au vue du territoire  de la CCBM composé principalement de 

logements pavillonnaires, du profil touristique et des expériences des 

collectivit®s qui ont mis en ïuvre la RI, nous présentons pour cette 

pré étude un scénario de RI basé sur le seul flux Omr  :  

- à la levée  avec bacs individuels pour les habitats 

pavillonnaires  

- avec conteneurs à accès contrôlé pour les collectifs 

denses, les centres villes difficiles à équiper de bacs  

individuels  et les zones avec forte densité de logements 

secondaires .  

La mise en place est simulée pour 2012 (afin de bénéficier des 

aides de lõADEME) et compar®e avec un sc®nario tendanciel si la RI 

nõest pas mise en place. 

Omr 

Coût aidé : 

872 kû HT 

Quel flux de déchet sera quantifié  ?  

Emballages 

Coût aidé : 
111 kû HT 

Déchèteries 

Coût aidé : 

412 kû HT 






































































